
  

    
  

RÉPURQUE FHRÇATE 
    

PRÉFECTURE DU CHER 

DIRECTION de la RÉGLEMENTATION 
GÉNÉRALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT Bureau de lemirannement et 

du développement durable 

Installation classée 
soumise à autorisation 

Exuioitant 
SAS LIST AUTOMOTIVE 

Arrêté préfectoral n° 2009.1.1593 du 14 octobre 2009 relatif à la régularisation 
administrative du site de St Florent sur Cher 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l’article R 511.9 du Code de 
l'Environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 février 1984 autorisant la société MASSICOT à poursuivre 
l’exploitation de son usine sise 15 rue Pasteur à Saint Florent sur Cher, 

  

Vu le récépissé de changement d'exploitant en date du 14 septembre 1989 au profit de la 
société FORMER, 

Vu le diagnostic initial — Etapes A et B — et l'évaluation simplifiée des risques réalisés on 
Juillet 2004 par le bureau d’études ICF Environnement, pour le compte de la société LISI 
AUTOMOTIVE, 

    
réalisés en juin 2006 par le 
LIST AUTOMOTIVE, 

Va le diagnostic approfondi el l'évaluation détaillée des ris, 
burcau d'études ICF Environnement, pour le compte de la 504 

Va la demande présentée le 5 avril 2007 par M. Denis ROULIN, directeur du site de Saint 
Florent sur Cher de la société LISI AUTOMOTIVE, dont le siège social est situé à DELLES 
(90100), en vue de poursuivre l'exercice des activités de travail des métaux de l'installation 
qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Saint Florent sur Cher, 15 rue Pasteur, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 
Vu la décision en date du 31 juillet 2007 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du commissairc-enquêteur, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007.1.968 du 25 septembre 2007 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée de 33 jours, du 29 octobre 2007 inclus au 30 novembre 2007 inclus sur le territoire des communes de Saint Florent sur Cher, Saint Caprais ct 
Villeneuve sur Cher, 
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Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au 

public, 

Va Le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Va los avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint Florent sur Cher, Saint 
Caprais ct Villeneuve sur Cher, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Var Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 novembre 2008 faisant 

suite à l'inspection de l'établissement réalisée le 13 novembre 2008, 

Vu les courriers de l’exploitant en date des 1° décembre 2008 et 18 février 2009, 

Va le rapport et les propositions en date du 24 avril 2009 de l'inspection des installations 
classées, 

Vu l'avis en date du 14 mai 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Considérant la nécessité de prescrire une surveillance des caux souterraines au vu des études 
précitées réalisées en juillet 2004 et juin 2006 ; 

Considérant que des dispositions, tant techniques qu'organisationnelles, sont prévues afin de 
prévenir lé risque d'incendie de l'installation (écrans de brumisation, bassin de confinement 
des eaux d'extinetion,.…) ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l’atide LS12-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles ct de 
leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation ct de l’utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en ea, 

  

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant que le pétitionnaire a formulé le 29 juillet 2009 des observations au projet 
d'arrêté qui lui a été transmis le 16 juillet 2009, 

   Considérant la réponse en date du 3 septembre 2009 de P'inspecteur des installations classées 
proposant l'intégration en partie des modifications demandées par le pétitionnaire, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

[FRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1-1- BENEFICIAIRE EF PORTÉE DE L'AUTORISATION 

  

Artiele 1.1.1. Exploitant titulaire de l'auto: n 

La société LISI AUTOMOTIVE dont Le siège social est simé à DELLES (90100) est 
antorisée, sous réserve du respect des prescriptions amexées au présent arrêté, à poursuivre 
L'exploitation, sur le territoire de la commune de Saint Florent sur Cher, au L5 rue Pasteur, au



3 

liea dit la Cafifornie {coordonnées en Lambert IT étendu X = 593 760 m et Y= 2 221 660 m) 
des installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux préseriptions des actes 
antérieurs 

Les prescriptions de l'anêté préfectoral du 2 février 1984 sont abrogées et remplacées par 
celles du présent arrêté. 

Article 1, 1. 3. Installations non visées par a nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1-2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1, Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

  

  

  

  

  
        

Rubria [Aln[AS, ILibelé de le ribrique (acavité Nature de [Critère declesement Seul [Unité |Volume/Ünit 
Me Je a, l'installation éu au fauoriséfsdu 

DC, lritère |eritèr vou 
DIN le Ime 
a lutor 

sé 

2560 | T | A [Métaux et alliages (avai mécanique des) [Machines de| puissance mstalléc de | >500 | KW ! 1607 | EW 
Î frame, l'ensemble d { 

routeuses, | machines fes 
; concourant au 

fonctionnement de 
ï .  — __installatfon 1 

2565 | 2a | A |Revétement métallique où tafieinent (uetoyage, 10 Machines| ‘Volume des cuves de | >1806 | litres | 14 500 [ne 
(décapage, conversion, polissage, attaque &laver taitement | 
chimique, etc.) de surfaces (métaux, matières | 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie | | 
électrolytique au chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraïssage, décapage de suriaees | 
visés par la rubrique 2564, 
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en i 

|. œuvre de cadmium) _ In 
2561 D [Métaux et alliages (rempe, réGui ou revenu) T four de 

frempe et 1 
four de 

- _ revenu | 2620 [36 | D [RéFigération ou compression (installations 86) puissance absorbée |>50 | RW | 120 | EW 
fonctionnant à des pressions effectives <=s00 
supérieures à 10° Pa: ! 

. 2. Dans tous les autres cas _ Je 
1256 7 [NC [Oxygène (emploi et stockage d) jaune oui < [tr fou + 

susceptible d'être i 
| présente dans 

1 Î l'installation               
 



  

  

      

  

   
  

  

  

  

  

  
      

ia NC lGaz inflammables liquéfiés (Stockage en weoncd| quméiétoile Topawlt 
réservoirs marmfacturés de), à l'exceptonde | propane | susceptible d'être i 
jceux visés explicitement par d'autres rubriques et présente dans 
\de la nomenclature bouteilles de l'installation ‘ 
propane} À oc pour 

Le char 
1432 | "INC [Liquides mffammables Grockage en réservoirs l'une cuve de | m 

Î  [manfcturés de) méthanol 
D. Stockage de liquides inflammables visés à la ï 

L frubrique 1430 (méthanol] i 
2575 NC [Arasives (Emploi de matières) telles que Grenailleuse| puissance mstallée des | <=20 | &W | 2 [w 

sables, corindon, grenailles métalliques, ete, sur machines fixes | 
fon matériau quelconque pour gravure, conçourant au | 
Idépolissage, décapage, groinage. | fonctiannement de! 

ne Î l'installation | 
2910 | A-ZTRC (Combustion, à l'exclusion des installations Ghandières | puissance thennique | 22 [MW] 162 (MW 

1° [visées par es rubriques 167-C et 322-B-4 La maximale de 
È (puissance thermique maximale est définie Finstallation î 

comme le quantité maximale de combustible, 
exprimée en pouvoir calorifique inférieur, d'être | 
lconsommée par seconde 
LA. Lorsque l'installation consomme i i 
exclusivement, seuls où en mélange, dugez | 

des gaz de pétrole liguéfiés, du fioul | 
liomestique, du charbon, des fiouls iourds ou de il 

! [fa biomasse, à l'exclusion des installations visécs| 
jar d'autres rubriques de le nomenclature pour | 

{| [lesquelles fa combnstion participe à la fusion, la | 
Î cuisson où an waitement, en mélange avec les i | 

gaz de combustion, des matières entrantes LL 
ES NC Accumulateurs (Ateliers de charge d) Î puissance maximale de | 2=50 | x | 10 FEW 

courant conti 
utilisable pour cette 

i opération i             
  

À (Autorisation) ou DC (déclaration, soumis au conirêle périodique) ou D (Déclaration) on 
NC (Non Classé} 
Volume auforisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 
volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

En outre, les installations présentes sur le site sont classables au titre de la nomenclature 
relative à la loi sur l’eau (décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93.743 
du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises À autorisation où à 
déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ct Le 
décret n° 94-354 du 29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des eaux) selon la Histo 

suivante : 

    

  

  

  

  

Numéro 
de Libellé de Is rubrique Classement 

rubrique 
2.1.5.0 [Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur lesoloudmsiel D 

  supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 be 

sous-sol, la surface totale du projet, augneutée de la surface correspondant à la 
partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant 

2 (2,3 ha)     
  

Article 1.2.2. Situation de l’éfablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux+ its suivants : 

 



  

   
  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
Saint Florent sur |Scction AT n° 182-183-184-252-2 Ta Califomie 
Cher 258-259-267 et 268 

Section AS n° 257 et 412       
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec Îours références sur le 
plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

    

Article 1. Consistance des installations arrtorisées   

L'établissement comprend l’ensemble des installations classées et connexes suivantes : 

un atelier de stockage des matières premières, 
un atelier de frappe pour les opérations de frappe à froid, 
un atelier de traitement thermique des pièces, 
un atelier de lavage des pièces, 
un atelier de roulage/redressage, 
un atelier de reprise, 
une aire extérioure de stockage des déchets. o

s
e
 

CHAPITRE 1-3- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les diflérents 
dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respoctent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des amrêtés complémentaires ct les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1-4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effèt si l'installation n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1-5- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  Article 

  

Portes 

  

connaissance 

Toute modification apportéo par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
L'exploitant. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des



6 

dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ta. 
prévention des accidents. 

ârtiele 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1. 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
Article 1.8.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successour fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploilation. 

  

du présent 

Cessation d'activité 

    

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 
délris fixés à l'article R 512-74 du Code de l'environnement un dossier qui comporte les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 
site. 

Ces mesures comportent notamment : 

*_ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ef celles des déchets présents sur 
le sie, 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site, 
+ la suppression des risques d'incendie et d’explosion, 
+ en cas de besoin, la surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter attcinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon les dispositions des articles R 512-75 à R 512-77 du Code de l'environnement. 

  

CHAPITRE 1-6- ARRETES, CIRCULAIRES, TNSTREICTIONS APPLICABLES 

  

Sans préjudice de la réglementation ea vigueur, sont notamment applicables à 
Les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous : 
  

Coares } TEXTES = . 
12/10/07 | Décret n° 2007-1479 du 12/10/07 relatif à la qualité de l'air et modifiant le code de 

l'environnement (partie réglementaire) 
    

  06/08/07 | Arrêté du 06/08/07 x Hatifaux prélèvements età 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

              
15/05/07 | Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des 

cuits de traitement de déchets 
     
  

24/11/06 | Arrêté du 24/11/06 modifiant l'ansté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toule nature des installations classées pour la 

|. protection de l'envie _ 
08/06/06 | Décret n° 2006-67 78 du 08/06/06 modifiant Ja Nomenclature des installations classées et fixant 

Les catégories d'installations classées soumises à des contrôles périodiques en application de 
l'article L. 512-11 du code de l'environnement 

       
      

  

07006 | Arrêté relatif aux installations de traitements de surfaces sourises à autorisation au tire dela | 
rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées   

    29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de a 
cinétique, de l'intensité des effets e1 de la gravilé des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumis 

  

    (5907705. | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchet         
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  21/06/04 Arëlé du 21 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces (métaux, matières plastiques.) par des procédés utilisant des liquides organahalogénés 
ou des solvants organiques 
  02/02/98 Arrêté du 2 Février 1998 relatif aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 
  25/0797 

30/06/97 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour le protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : 

Combustion. _] 
Arrêté du 30 juin 1997 relaüf aux prescriptions générales applicables &ux installations classées 
pour le protection de l'environmement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 : "Métaux 
et alliages (trempe, recuit ou revenu". 
  30/06/97 Arrété du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la proicction de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2575 : 
“Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, ete., sur un 
matériau quelcongne pour gravure, dépolissage, décapage, grainage 
  230197 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la Hiraitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  10/05/53 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 

législation sur les installations classées 
  28/01/93 Arrêté ct circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre Ia Foudre de certaines 

installations classées 
  31/03/80 Aèté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des     risques d'explosion 
  

CHAPITRE 1-7- RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS LT REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L’ ÉFABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2. Obicctifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

«limiter la consommation d’eau ct limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, 

+ la gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rojotées, 

«prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques où accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui 
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour a conservation des sites et des monuments.



Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
cxplicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
éc démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mementané de façon à permettre en toutes 
circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2-2- RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2-3- INTEGRATION DANS LE PAYSAGL 

Article Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur Îes voics publiques 
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (pcinture….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement, 

  

CHAPITRE 2-4- DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les preseriplions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter attcinte aux intérêts mentionnés à l'article [.511-1 du code de 
environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 1$ jours à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 2- + RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant Les documents suivants :



+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'instaliations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
«les arrêtés préfoctoraux relatifé aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres réperloriés 
dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tema à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CUAPITRE 2- 7- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECFION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

    
      

Artiele s Document (se référer à l'article correspondant) 
Article 1.3.1. Modification des instaltations 
Article 1.52. Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 1.5.5. Changement d’exploitant 
Article 1.5.6. Cessation d'activité | 
Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents ] 
Article 76,51, Compte-rendu des exercices POI Li] 
Article 5.2.4. Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.3.2. [Résultats d’auto-survéillance 
  

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3- 1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans a conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffises, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des cffluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
Pefficacité éncrgétique, 

  

Les installations de traitement devront être conçnes, exploitées et entrétenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazcux doivent être conçues, exploitées ot 
entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des cffluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indispontbilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire le pollution 
émise en réduisant où en arrétant les installations concemées. L'inspection des installations 
classées en sera informée
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Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon À permettre cn toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrété. 

Le brûlage à l’air fibre est interdit à l’exclusion des essais incendie. 

  

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1 

  

. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire Ja probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 
et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

° les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, ete.). et convenablement nettoyées, 

«les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou 
de boue sur les voies de circulation, 

«les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
*_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5, Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fenmés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements comespondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d’incendie ct d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3-2- CONDITIONS LE RI 

Article 8.2.1 Dispositions générales 
Les points de rejet dans Le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible 

    

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Je mitieu récepteur.
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Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
#raitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permetlre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de le cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans le mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etfou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents ct les remêdes apportés sont également consignés dans un 
regisire, 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

Article Conduits ef installations raccordé: 

N°de Installations raccordées Puissance ou capacité 
conduit 

ï Machine à laver Trommel Bains de lavage 0 L 
2 Machine à laver Trommel zone séchage - 
3 Machine à laver OMSA bain de lavage 2006 L 
ä Machine à laver OMSA bain de 1500 L 

passivation h 
5 Machine à laver OMSA zone séchage = 
6 Machine à laver conteneurs 11001 
7 Machine à Javer n°747 L 2001 
8 Entrée four de Trempe - 
9 Entrée four de revenu 2.       
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Hauieur | Diamètre Rejet des fumées des installations 
en m raccordées 

Conduit N° 1 2 Alcatins, NOx 

Conduit N° 2 3 Alcalins, NOx 

Conduit N°3 T Alcalins, NOx 
Conduit N° 4 7 Alcalins, NOx 
Conduit N°5 T Alcalins, NOx 
Conduit N° 6 5 “Alcalins, NOx 
Conduit N° 7 3 Ï Aïcalins, NOx | 
Conduit N° 8 5 Poussières, COV 
Conduit N°9 j 5 Poussières, CO     
  

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisée de température 
@73 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 
secs): 
  

Concentrations instantanées en 
mg/Nm 

Conduits n° 147 Conduits n° 8-9 
  

Alçalins, exprimés en OH- En 
  

200 NOx en équivalent 
NO 
Poussières 
cov 

  

150 
150 8 flux > 2kgh   

  

        
  

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX DT DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4- 1- PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ärticle Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la utte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sant limités aux quantités suivantes : 

   

  

Consommation 
maximale annuelle 

Origine de la 
ressource 
   

    
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations, le remplacement du matériel, pour lniter la consommation d'eau de 
V'établissement. 

  

   En période de sécheresse, Pexploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant : 

+ de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
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+ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en cau par 
toute mesure d'économie ; 

+ d'exercer ime vigilance accrue sur Les rejets que l'établissement génère vers le milien 
naturcl, avec notamment des observations joumalières et éventuellement une 
augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

+ de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe 
d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutie contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le 
but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’artie L211-1 du code de 
l'environnement, de la safubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de 
modifier dune manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le 
présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité, 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Aucune installation de prélèvement d'eau dans le milieu naturel n’est autorisée au titre du 
présent arrêté, 

Les ouvrages de distribution d’eau potable du réseau public sont équipés de dispositifs de 
mesure totalisateurs. 

Article 4.13. Protection des réseaux d'eau potable ct des milieux de prélèvement 

Atficle 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusicurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'ean 
publique. 

CHAPITRE d- 2- COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent 
chapitre et au Chapitre 4.3. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentcls où la sécurité des personnes ou des installations scrait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2, Plan des réscaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notemment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de colfccte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ es dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnccteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …) 

«les secteurs collectés ct les réscaux associés
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+ _les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
“les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milicu). 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dns le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'ssure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées confommément aux régles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

  

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

ârticle 4.2,4.1. Protection contre des risques spécifiques 

JE n'existe pas d’enux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sur le 
site. 

Par les réseaux inissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

  

drticle 4, Isolement avec les milieux      

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assuinissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables 
en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande, Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE d- 3- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MELIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ eaux pluviales de toiture, non susceptibles d’être polluées, 
«eaux issucs du ruissellement sur les aires imperméabilisées (parking, voiries, aire de 

stockage extérieure,.…), susceptibles d’être polluées, 
+ éaux industrielles, composées des eaux de lavage des sols et des caux de la station de 

lavage, 
+ eaux usées domestiques.



15 

Article 

  

ollecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs Hrnites imposées au réjét par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traîtement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
‘besoin les fabrications concernées, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents. 

Article 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traifement   

Les principaux paramètres permettant de s'ussurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée À un personnel compétent disposant d'anc formation 
initiale et continue. 

  

   

Un registre spécial est lemu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositif de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions priscs 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

Article 43.5. Localisation des points de rejet 

Les réscaux de collecte des efluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente{ni) les caractéristiques suivantes :
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    Point de rejet vers Îe milieu récepteur co 

Je présent arrêté 

  

N°1 
  

Nature des effluents susceptibles d’être pollnées, eaux industrielles et eaux 
de ruissellement des toitures 

Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales communal 
Traitement avant rejet Débourbeurs — déshuileurs 
Milieu naturel récopleur ou Station de traitement : Cher collective . 

Eaux de ruissellement des aires exlétieures 

      Point de rejef vers le milieu récepteur codifié par Ke 2 
le présent arrêté 
  Nälure des effluents Tux usées domestiques 
Hrutoire du rejet Réseau d’eaux usées communal 
Traitement avant rejet Non 
Milieu naturel récepteur on Station de traitement Station d'épuration communale   collective 

      
  

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article Concep! 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par le 
collectivité à laquelle appartient le résea public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'aticle L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au Préfet. 

article Aménagement 

4.3. 6. 2. L. Aménagement des points de pré 

  

lèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents Hquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débil, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4, 3, 6, 2, 2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
Vamont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentic par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

drticle 4.3.6.3, Eguipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 h, disposent d'enregistrement ct permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C. 

Article 4.3.7, Caractéristiques générales de F'ensemble des rejet
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Les offluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans Le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 30°C, 
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5, 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PA. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux poluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuralion inleme vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous 
définies. 
Référence du rejet vers Le milieu récepteur : N° 1 (C£ repérage du rejet sous l'Article 4.3.5) 

  

  

    

Paramètre Concentration maximale 
Gugñ) 

DB0; 10Ù T 
Dco 300 
Hydrocarbures totaux (norme NE 91.114) 5 
MEST (matières en suspension totale) 35   
  

Article 4.3,10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux réglements on vigueur ct 
respectent, avant rojet au réseau d'eaux usées communal, les valeurs limites en concentration 
et flux des effluents ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : nC12 (CF. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 
  

  

      

Paranètre Concentration 
maximale 
Gngñ) 

DBO; 800 
DCO 2000 

Hydrocarbures totaux (norme NF 51.114) 5 
MEST(matières en suspension (otale) suo 

Auote global 150 
Phosphore total . 50 
  

  

Article 4.311. Eaux pluviales susceptibles d’être pollués
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Les eaux pluviales polluécs et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de trailement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 
1 ést interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE 5- DECHETS 

CHAPITRE 5- L- PRINCIPES DE GESTION 

Article 5 ation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
Fexploitation de scs installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

À cette fin, fl doit : 

#__ limiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 

+ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fibrication, 
+ s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique ou thermique, 
+ s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 5439-74 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l’énergic. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du 
code de l'environnement, Elles sant stockées dans des réservoirs étanches ct dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramassours ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Article 8.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des cux superficielles 
ét souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sant réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées.
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L'élimipation des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 
nécessaire, de façon à Hiiter Pimportance et Ia durée des stockages temporaires. La quantité 
de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 
quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage lemporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.1.4. Déchets traîtés ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant iraite ou fait éliminer fes déchets prodaits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à Particle L.511-1 du code de l’environnement. L s'assure que les 
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires} sont régulièrement 
autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Article 5.1.5, Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite, 

  

Article transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 
à R 541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par Le fonctionnement normal des installations sont : 

        

  

  

    

Type de déchets lEgriqur de Pétablissement 
Déchets non Bois, Papier, Carton, Plastique 80 tonnes 
dangereux |Déchets métalliques 800 tonnes 
Déchets dangereux | Huiles entières usagées AGionnes 

Huiles solubles 17tonnes 

Eaux provenant des machines à laver 400 m° 
Boues de rectification L tonne 
Eaux issues des débourbeurs 80m      

Article 3.1.8 Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à 
R 543-72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs nc sont pas des ménages, 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagement: 

L'installation est construite, équipée el exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromeltre la santé ou la sécurité du voisinage on de constituer une 
nuisance pour celle-ci.
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des broits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à le circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, ct susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions des articles R 517-1 à R 571-24 du code de l’environnement). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réscrvé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6- 2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 

L’installation fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Article 6.2.2. Valeurs limites d’émergence 
  

  

Niveau de brait ambiant Entergence admissible Emergence admissible pour La 

existant dans pour la période allant de] période allant de 22h à 7h, ainsi que 
les zones à émergence | 7h à 22h, sauf dimanches) les dimanches et jours fériés 

réglementée (incluant le bruit et jours fé 
de l'établissement) . 

Supérieur à 35 dE(À) et inférieul   

  
  

    où GaB(A) AdB(A) 
égal à 45 dB(A) ne 

Supérieur à 45 d8(A)  Î FA) F4) 
    

  

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Fétablissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  
  PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h, 
ainsi que dimanches êt jones 

fériës) 
Niveau sonore Jimi admissibl ea Point 1 à 4:55 dB Point 1 à 5 : 60 dB Point 5 : 57,5 dB 

Point 6 : 73,5 dt Point 6 : 73 dB 

PERIODE DE JOUR 
PERIODES Allant de 7h à 22h, 

Gauf dimanches et jours fériés) 
          
  

Les points de mesures sont définis sur Le plan annexé au présent arrêté 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixés dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. 
dans les zones à émergence réglementée. 

CitariTRE 6- 3- VIBRATIONS
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En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des bicns ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques anexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 rclative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7- 1- PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner Tes installations et pour en limiter les conséquences. 11 organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour oblenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le mainticn ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CUAPITRE 7- 2- CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.H. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particulicrs 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en 
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation on vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

ârticle 7. Zonage des dangers intern tablissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmospihères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le eadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés ct reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7- 3- INFRASTRUCFURES ET INSTALLATIONS
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Article 7.3.1. Accès et cireulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe Les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à ls connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloïgnés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont én permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens d'intervention. 

  

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
  

Aucune personne étrangère à P'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à In 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

article 7.3,1,2, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
# rayon intérieur de giration : Lt m, 
+ hauteur libre : 3,50 m, 
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.3.2, Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées el maintenues constamment 
dégagées pour faciliter La circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3, Installations électriques- Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réali 
normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant Les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confonne en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en placc de manière à éviter tout court-circuit. 

es et entretenues conformément aux 

  

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les déféctuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Article ones à atmosphère explosible
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Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zoncs à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent 
se présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes 
aux dispositions du décret n° 96-1910 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes 
de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Article 7.3.4. Protection contre la fondre 

ârticle 7,3.4.1, Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre Ia foudre sont confonmes aux normes fançaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Htat membre de l’Union Européenne. En particulier, les 
composants de protection contre la foudre doivent être conformes À la série des normes 
NF EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) » et les parafoudres sont 
conformes à la série des normes NF EN 61643. 

Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

A partir du 1% janvier 2010, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations 
classées, l'analyse du risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification ct de 
maintenance, le camet de bord et fes rapports de vérification de ses installations. Ces 
documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 
Si l'une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en 
état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

  

A compter du 1% janvier 2012, une vérification annuelle visuelle et une vérification complète 
tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les installations sont vérifiées 
confonnément à le norme NF EN 62305-3. Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements des 
installations existantes, mis en place en application d'une réglementation antérieure font 
l'objet d’une surveillance conformément à la nomme NF C 17-100, avec notamment une 
vérification quinquennale des dispositifs. 

CHAPITRE 7- 4- GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature ou dé leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarage ct d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'obiet de procédures ct instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2. Surveïllance de l'installation
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

  

Article Vérifications périodique 

Les installations, appareils ct stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou cntreposéos des 
substances ct préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours ct 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il canvient, en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Article 74,4, Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintion. 

Cette formation comporte notemment : 

+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
+ _les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au manicment des 
moyens d'intervention affectés à leur unit   

Article 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au scin des installations où unités en exploitation ct les dispositions de 
conduite ct de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une 
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qw'aprés délivrance d’un «permis 
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectent une consigne 
particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis dé feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par 
L'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1, Contenu du permis de travail. de feu 

Le permis rappelle notamment :
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les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
a durée de validité, 
la nature des dangers, 
Ie type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesurés de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 
risqués d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

+ _les moyens de protoction à mettre en œuvre notamment Les protections individuelles, 
les moyens de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel cffectuant fes 
travaux. 

  

Tous les travaux on interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier Ie respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la réprise dé l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant 
ou son représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur 
bonne exécution et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en 
configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de ls maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n°interviennent 
pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement, 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation 
et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour In sécurité, 
l'exploitant s'assure : 

+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas La sécurité des installations, 

«à l'issue des travaux, que le fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7- 5- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doil préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Article 7,52. Etiquetage des substances et préparafions dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages ainsi que les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supéricur à 800 1 portent de manière très lisible Ia dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
rolative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très Hsible.
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Les cuves de traitement de surface comportent également des pictogrammes adaptés aux 
dangers. 

Articli Rétentions     3. 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des Iubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des Bts, 

+ dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, 
< dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 1l en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu formé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple pravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent étre construites suivant les règles de l'art. 

Les déchots ct résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur révalorisafion ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des caux métécriques. 

Article 7. Réservoirs 

  

L'étanchéité du (ou des) résérvoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent êlre adaptés aux produits ufilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe 
ou indirecte, ancrés au sol.
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des myauteries flexibles entre Le réservoir et les robinets où 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte Îes dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intennédisires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont [irnités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports -Chargements-Déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon Les règles de l'art, Des zones adéquates soni aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intéricur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveiflance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparation dangereuses 

L'éliminetion des substances ou préparations dangercuscs récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté, 

CHAPITRE 7- 6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 
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L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel cn cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans 
l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention   

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des instalfations classées. 

Article 7.6.3. Ressources on eau et mousse 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

  

+2 poteaux incendic débitant 90 et 140 m°.h1 sous 3 bars situés à moins de 200 mètres 
de l'établissement ou des ressources internes à l’entreprise, 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 
déchets, 

+ dun système d'extinction automatique d'incendie constitué d'écrans de brumisation, 
+ d'un système de détection automatique incendie constitué de détecteurs de chaleur 

placés au niveau des collecteurs de brumisation ; la température de déclenchement des 
écrans de brumisation doit être inférieure à celles des dispositifs d'évacuation des 
fumées prescrits au titre 8 du présent arrêté, 

+ d’une réserve d’eau l'alimentation du système d'extinction automatique au débit 
nécessaire, 

+ des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

L'emplacement et les caractéristiques techniques des écrans de brumisation et de la réserve 
d’eau sont transmis à l'inspection des installations classées et au Service Départemental 

d'incendie el de Secours du Cher dans un délai d'un mois à compter de la notification du 
présent arrêté, Les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2009. 

Les canalisations constituant Île réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

L'établissoment dispose en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer 
T'alimentation du réseau d'eau d'mcendie, 

Des dispositifs d'alimentation d’eau de défense incendie d’une capacité équivalente an débit 
fourni par les 2 poteaux incendie situés à l’extérieur du ile pendant deux heures doivent être 
mis en place à l'intérieur du site afin de compenser l'insuffisance d'ean issue des deux 
poteaux incendie si la disponibilité opérationnelle de ceux-ci n'est pas permanente, 

Article 7.6.4. Consignes de sécurité
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrété sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour ct affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électri 
réscaux de fluides), 

+ _ies mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacnation des déchets ct eaux 
souillées cn cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete., 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Artiele Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

   

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à fout moment en cas d'appel. 

drticle 2,6.5.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de 
dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.L Il prend en outre, à 
l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 
prévues au P.O.L. 

Le POIL. définit les mesurés d'organisation, notamment la mise en place dun poste de 
commandement ct les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires 
à mettre en œuvre en cas d'accident en vuc de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. 
Il est homogêne avec la nature et [es enveloppes des différents phénomènes dangereux 
envisagés dans l'étude de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivéc de tout renfort extérieur 
nécessaire,
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Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement, 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les 
moyens humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des 
dispositions du P.O.I, ; cela inclut notamment : 

+ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens 
d'intervention, 

+ la formation du personnel intervenant, 
+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, la prise en compte 

des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 
e la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
s la mise À jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu où des 

améliorations décidées. 

  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à 
défaut l'instance représentative du personnel, est consulté per l'industric! sur la teneur du 
P.O.L ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 
projet de P.O.I. qui doit In être transmis préakiblement à sa diffusion définitive, pour examen 
par l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de 
sécours. 

Le P.O.I. est remis à jour fous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en 
particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques 
existants. 

Les modifications notables succcssives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure 
d'examen préalable à leur diffusion. 

Des exercices régulicrs sont réalisés pour tester le P.O.L. Ces excrices doivent avoir lieu 
régulièrement ct en tout état de causc au moins une fois tous les trois ans, ct après chaque 
changement important des installations ou de l'organisation. 

L'inspoction des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. 
Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions ésl tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.6. Protection des mitieux récepteurs 

Article 7.6.6.1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact ét de son étude de dangers, l'exploitant 
constitue un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" 
qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les 
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

+ _ la toxicité ct les offèts des produits rcjctés qui en raison de leurs caractéristiques et des 
quantités mises cn œuvre peuvent porter aïtcinte à l'environnement lors d'un rejet 
direct, 

* leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel,
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+ la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

«les méthodes de destruction des polluants à metire en œuvre, 

«les moyens curatifs pouvant être utifisés pour traîter les personnes, la faune ou la flore 
exposées à cette pollution, 

+ les méthodes d'analyses ou d'identification ct organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de 
l'évolution des connaissances et des techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité 
du milieu. 

Article 7.6.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées avant le 31 décembre 2009 une 
étude technico-économique relative au confinement des eaux d'extinction d’un incendie 
survenant sur P’établissement. La solution retenue au vu de cette étude est mise en place au 
plus tard le 31 décembre 2010 et est soumise à l'approbation préalable du Service 
Départemental d'incendie et de Secours du Cher ét de l’inspéction des installations classées. 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU TRAVAIL MECANIQUE 
DES METAUX (RUBRIQUE N° 2560) 

Les locaux doivent être équipés en partie Haute de dispositifs pennettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées 
& proximité des accès. Le système de désenfimage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

L'installation doît être accessible pour permettre l'intervention des sorvices d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle 
si le plancher haut de celte installation est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à 
cette voie, En cas de local fermé, une des fapades est équipée d'ouvrant permettant le passage 
de sauveteurs équipés 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 

Les ateliers sont convenablement clos sur l'extériur pour éviter la propagation e bruits 
gênants, même accidentels (machinorie, manutention, chute de pièces cn cours de travail, 
ete). 

ar des baies 
age. 

  

ils sont, de préférence, éclairés et ventilés uniquement par la partie supérieurs 
aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit génant pour le voi 

    

Les portes ct fonêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées pendant l'exécution des 
travaux bruyants. 

CHAPITRE 8- 2- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ACTIVITES DE 

TRASTEMENT DE SURFACE DES METAUX ET ALLIAGES (RUBRIQUE N° 2565)
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4 

  

icle 8. 

  

Exutoires 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrôlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés 
aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

  

Article 8.2.2. Ventilation 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités où occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés ct au minimum à un mêtre au-dessus du faîtage. 

Article 8.2.3, Rétention 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant 
des substances très toxiques ct toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un 
revêtement élanche et inataquable, Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

  

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve où une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concemé et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent sy mêler (oyanure et acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés..). Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en 
est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

  

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les cireuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art 
et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide ct d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes aux'dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les 
déchets. 

ârticle xploitation 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains,
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bains usés, bains de rinçage.) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du 
travail parmettent de satisfaire à cottc obligation. 

Les euves de traitement, fâts, réservoirs ct autres emballages portent en caractères très lisibles 
Je nom des substances et préparations ct, s'il ÿ à lieu, les symboles de danger conformément à 
Ie réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale ét à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Les bains usés, les rinçages morts et les eaux de lavage des sols constituent des déchets qui 
doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effèt et satisfaire aux 
dispositions définies au TITRE 5 du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (euves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 

  

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 
spécifient : 

+ la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après un 
suspension prolongée d'activité, 

+ es conditions dans fesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 
les précautions à prendre à Icurs réception, expéditions et transport, 

+ les opérations nécessaires à Pentretien et à la maintenance, notamment les 
vérifications des systèmes automatiques de détection, 

+ _ les modalités d'intervention en cas de silutions anormales et accidentelles. 

L'exploitant tient jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources ct la 
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ct des services 
d'incendie et de secours. 

Article 8. Cape 

Les installations de traitement de surface ne génèrent pas de rejets d’effluents Hquides. 

Les bains usés ct les rinçages morts constituent des déchets qui sont éliminés dans des 
installations dûment autorisées, conformément aux dispositions du chapitre 5 du présent 
arrêté. 

Une attention particulière doit être accordée aux possibilités de recyclage et de régénération 
des bains el des eaux de rinçage des pièces pour réduire la consommation globale de 
l'installation. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mêtre carré de la surfacc lrailée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :
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+ les eaux de rinçage, 
+ Les vidanges des cuves de rinçage, 
+ es éluats, rinçages et purges des systémes de recyclage, de régénération et de 

traîtement spécifique des effluents, 
+ _les vidanges des cuves de traitement, 
«les caux de lavage des sols, 
*__les effluents des stations de traitement des cffluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans Le calcul de la consommation spécifique : 

+ les caux de refroidissement, 
+ les eaux pluviales, 
«Les effluents issus de la préparation d’eaux d'alimentation du procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces ct montages) qui participe à 
l'entraînement du bain, La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de 
rinçage. 

IL y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit Ie nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant caleule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 
période représentative de son activité. IL tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de caleul de cette consommation spécifique ainsi que les 
éléments justificatifs de ce calcul. 

  CHAPITRE 8- 3- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 
COMPRESSION (RUBRIQUE N° 2920) 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO ; il ne comporte 
pas d'étage et est muni de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre, en cas d'accident, l'évacuation rapide du personnel. 

Le toit de ce local est de préférence construit en matériaux légers de manière à penmottre une 
large expansion vers le haut des débris d’appareils en cas d'accident. 

Le local accueillant des gaz comprimés ou liquéfiés est aménagé de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, ceux-ei ne pénètrent pas dans les ateliers, Si fuite il y a, les gaz seront 
évacués au-dehors sans qu’il résulte d’incommodité pour le voisinage. 

Toutes dispositions sont prises pour que les installations soient correctement ventilécs. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation 
des appareils à pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher Ie pénétration des poussières 
dans le compresseur.
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L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont lun au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareïls aux emplacements où des 
produits de condensation sont susceptibles de s'acoumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que 
la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres 
appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont 
ventilés, si nécessaire par un dispositif mécanique. 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9- 1- PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto survcillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvré sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, 
L'exploitant adapte ct actualise la nature ct la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris es modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour la surveillance 
des effèts sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des domées d’anto 
surveillance. 

  

Article Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normaïisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par Le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L.514-$ et L.514-8 du 
code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classécs peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9- 2- MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE
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Article Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Au niveau de chaque exutoire des installations de traitement de surface, l'exploitant fait 
effectuer au minimum une fois par an une campagne de mesuré des rejets atmosphériques de 
l'ensemble des polluants visés au présent arrêté, Le premier contrôle est effechié dans un délai 
d'un mois à compter de l'aménagement des conduits de rejets atmosphériques, Les mesures 
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 
D'autres contrôles des rejets atmosphériques peuvent être réalisés sur demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les résultats d'andlyse sont adressés dès réception à l'inspection des installations 
accompagnés de commentaires explicatifs dans le cas de dépassement des limites fixées. 
Toute anomalie Ini est signalée dans les moilleurs délais. 

La fréquence de contrôle des rejets atmosphériques peut être modifiée à l'initiative de 
l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.2. Auto surveillance des eaux résiduaires 

  

Article 9,2.2.1.. Fréquences et modalités de l'anto surveillance de la gualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
    

Paramètres “Eype de suivi 'aramètres ype de suivi Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 
  Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (CF. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 
          

    
PE 

DBO: 
DCO dl . 

Poneluel sur 24 h Fees Selon les normes en vigueur 
MES 

Eydrocarbures 
totaux           
      

  

Article 9.2,2.2. Surveillance des eaux souterraines 

  

La société LIST AUTOMOTIVE doit mettre en place une surveillance de ia qualité des eaux 
souterraines. 

5 puits de contrôle destinés à la surveillance des eaux souterraines sont implantés : 2 puits à 
l'amont hydrogéologique de ses installations ct 3 puits à l'aval hydrogéologique de ses 
installations, dont un situé à l'extérieur du site. 

Ces ouvrages doivent être implantés de manière à permettre le prélévement et le contrôle des 
caux de la première nappe rencontréc où l'impact éventuel des activités puisse être 
effectivement détecté. 

Les ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614, sont convenablement 
protégés et permettent les prélèvements d'eau. 

Pour le puits de contrôle n'étant pas implanté dans l'emprise même du site, l'exploitant doit 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection de cet ouvrage, éviter 
tout risque de pollution accidentelle des caux souterraines ct y avoir accès pour son entretien 
et effectuer les prélèvements demandés. 

Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 
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Deux fois par an, eu périodes de hautes et de basses eaux, les niveaux piézométriques sont 
relevés et des prélèvements sont effectués dans la nappe au niveau des puits de contrôle. 

L'eau prélevé fait l'objet de mesures des substances suivantes : 

PH 
hydrocarbures totaux 
nickel 
cadmiom 
plomb 
manganèse 
ammonium 

Les prélèvements sont exécutés sclon la procédure AFNOR FD-X-31-515 par un organisme 
compétent et les analyscs sont faites par un laboratoire agréé, Les conditions de mesures sont 
fixées par Les normes correspondant à chaque paramètre. 

Après chaque contrôle, un rapport est transmis à l'nspecteur des Installations Classées, 
comportant en particulier : les résultats des analyses, une comparaison des tencurs relevées 
aux valeurs de référence en vigueur, un récapitulatif de l’évolution de la qualité des eaux 
depuis Le premier contrôle ct d’une manière générale, tout commentaire utile à une bonne 
compréhension des résultats. 

Toute anomalie est signaléc dans les meïlleurs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine 
par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il 
informe le Préfèt du résulial dé ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou 
envisagées pour remédier à la pollution des eaux souterraines. 

La fréquence des analyses à pratiquer et/ou la nature des paramètres à rechercher pourront 
être modifiées sur demande justifiée de l'exploitant ou sur proposition motivée de l'Inspection 
des Installations Classées. 

Article 9.2.3. 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’anto surveillance des déchets 

Auto surveillance des déchets   

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs an contrôle des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la 
production et de l'expédition des déchets dangereux. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, 
les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Artiele 9.2.4. Auto survcillance des niveaux sonores 

drticte 9.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de Ja situation acoustique est etféctuée tous les 3 ans par un organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des
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installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultéricurs que 
l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9- 3- SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctiv 

  

s   

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du Chapitre 9.2, 
notamment celles de son programme d’aulo surveillance, les analyse et les interprète. I prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs cffcts sur 
l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en 
application de l’article R 512-6 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages, 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultais de l'auto surveillance 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre9.2 sont transmis au Préfet dans 
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

Article 9.3.3. Fransmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3,doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2 sont transmis au Préfet dans 
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

FITRE 10- ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

  

  

Arüde Li Objet Délais d'application 
Aménagement des conduits d'évacuation des 

3,24 [AMuenis atmosphériques (plate-forme de mesure, 31 décembre 2009 
arifices, longueur droite pour la mesure des 
parieules.…) L 

424,2 [Mise en place de vannes d'isolement des réseaux 31 décembre 2009 
d'assainissement par rapport à l'extérieur 
  

Raccordement de l'ensemble des eaux pluviales 

      
susceptibles d’être polluées ruisselunt sur des à 

435 | aires imperméabitisées à des débourbeurs 31 décembre 2011 
déshuileurs 

23.62 [Aménagement des points de prélèvement des 1 décembre 2009 
rejets d'eflluents   
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  31 décembre 2009 au niveau de la zone 

  

  

  

  

  

  

7,51 |Etenchéité des aires de chargement et méthanol 
5-7 | déchargement des véhicules cileres 31 décembre 2010 au niveau de la zone 

traitement thermique 
Ecrans de bramisation : 

7.63 | Etude d'implantation 1 mois 
Mise en place 31 décembre 2009 

TE5.1 | Flan d'Opération Inteme 31 décembre 2009 
Confinement des eaux d ‘incendie 

7.662 | Etude technico-économique 31 décembre 2009 
Mise en place 31 décembre 2010 
Dispositifs d'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie pour les 

Btet821 | ations de travail mécanique des métaux et 31 décembre 2011 
traitement thermique, 
Réalisation du schéma de l'iniellaion de 

824 fraitement thermique et des machines à laver a1 décembre 2009 
faisant apparaître les sources el les circulations 
des eaux el liquides 
  Commande de l'arrêt des compresseurs par un 31 décembre 2009 

84 J'aispositif placé à l'extérieur du local compresseur       
  

TITRE f1- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 1-1 

Article 1.5.1. Code du travait 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aueun cas, ni à aucune autre époque, faire obstacie 
à l'application des dispositions édictées par le livre IE du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce 
but. 

Article 11.12. Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arêté 
enträîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de 
l'environnement. 

Article ÉLI3 

Indépendamment de ces prescriptions, l'administration sc réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

  

  

Article 11.14. 

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

  

Article 11, 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de St Florent sur Cher, Saint 
Caprais et Villeneuve sur Cher où elle pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être 
affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'awtorisation
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Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi 
que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du 
présent arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché 
aux portes des mairies de St Florent sur Cher, Saint Caprais et Villeneuve sur Cher pendant 
une durée minimale d’un mois. 

    

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la préfecture du Cher 
{direction de la réglementation générale et de l'environnement — bureau de l’environnement ét 
du développement durable). 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pélitionnaire dans deux 
journaux locaux diffsés dans tout le département. 

Article 1.1.6. Délais et voies de recours {aricie L516.5 du code de l'environnement} 

  

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d’Orlémns (28, rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans 
Cedex 1) par le demandeur ou l'exploftant dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté, 

Les délais de recours prévus à l’article LS14-6 du code de l’environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracicux ou hiérarchique) ou par un 
recours devant unc juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester fe présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de quatre as à compter de la publication on de l'affichage dudit acte, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années suivant la 
mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage au à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

Article L 

M. le Secrétaire Général, MM. les Maires de St Florent sur Cher, Saint Caprais et Villencuve 
sur Cher, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de PEnvironnement 
Centre et M. l‘Inspecteur des Installations Classées sonl chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exéoution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire. 

Bourges, le 14 octobre 2009 

Le Préfot, 
Pour le Préfèt ct par délégation, 

 



 
 

  
   
 

 




